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(54) DISPOSITIF D’APPUI POUR L’ENTRETOISEMENT D’UN SYSTÈME MURAL

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’appui pour l’entretoisement comprenant un premier
élément, le premier élément comprenant une première
platine, la première platine comprenant une première
face adaptée à être montée fixe à une structure murale,

et un deuxième élément, le deuxième élément compre-
nant une deuxième platine, la deuxième platine compre-
nant une troisième face adaptée à êtremontée fixe à une
première plaque de parement.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un système
mural et plus particulièrement un panneau de cloison
sèche.

Etat de la technique

[0002] Il est connu de fabriquer un panneau de cloison
sèche comprenant une âme et deux plaques de pare-
ment, par exemple en plâtre, fixées de part et d’autre de
l’âme. L’âme peut être formée par une ossature, par
exemple une ossature métallique. L’ossature peut
comprendre des fourrures, des montants, des rails,
des cornières et/ou des entretoises. Chacun de ces
éléments peut être métallique. Cependant, la fabrication
des différents composants de l’ossature entraîne des
émissions élevées de dioxyde de carbone dans l’atmos-
phère. Il est désirable de réduire ces émissions.
[0003] À cet effet, le document EP3810867 décrit un
dispositif d’entretoisement ponctuel adapté pour séparer
un mur d’une plaque de parement. Le dispositif
comprend une platine adaptée être montée fixe sur la
plaque de parement et un corps formé par une tige. Une
première extrémité de la tige est montée à la platine et
une deuxième extrémité de la tige est montée aumur. Le
document EP3810867 décrit également qu’une deu-
xième platine peut être montée à la deuxième extrémité
de sorte que le dispositif soit adapté pour l’entretoise-
ment de deux plaques de parement. Cependant, une
paroi de cloison sèche comprenant une âme formée
par de tels dispositifs présente une résistance méca-
nique trop petite pour répondre aux normes de construc-
tion.

Exposé de l’invention

[0004] Un but de l’invention est de proposer une solu-
tionpour fabriquer uneâmedepanneaudecloisonsèche
en diminuant les émissions de dioxyde de carbone en-
traînées par la fabrication d’une âme formée par des
fourrures métalliques, tout en permettant d’augmenter
la résistance mécanique du panneau au regard d’un
panneau comprenant des dispositifs d’entretoisement
ponctuels connus.
[0005] Ce but est atteint dans le cadre de la présente
invention grâce à un dispositif d’appui pour l’entretoise-
ment d’une structure murale planaire et d’une première
plaque de parement d’un système mural, le dispositif
comprenant :

- un premier élément, le premier élément comprenant
une première platine présentant un diamètre supé-
rieur à 30 mm, la première platine comprenant une
première face adaptée à être montée fixe à la struc-
ture murale planaire, et comprenant et une deu-

xième face opposée à la première face par rapport
à la première platine,

- undeuxièmeélément, le deuxièmeélément compre-
nant une deuxième platine présentant un diamètre
supérieur à 30mm, la deuxième platine comprenant
une troisième face adaptée à être montée fixe à une
première plaque de parement et comprenant une
quatrième face opposée à la troisième face par
rapport à la deuxième platine,

le premier élément comprenant également une plu-
ralité de tiges d’espacement, les tiges d’espacement
étant réparties entre la deuxième face et la qua-
trième face, chacune des tiges d’espacement s’é-
tendant selon un axe perpendiculaire à la première
face,
au moins une tige d’espacement étant montée fixe
au premier élément, au centre de la deuxième face
(7), et s’étendant depuis la deuxième face vers la
quatrième faceet étantmontéedemanièreamovible
au deuxième élément.

[0006] La présente invention est avantageusement
complétée par les caractéristiques suivantes, prises in-
dividuellement ou en l’une quelconque de leurs combi-
naisons techniquement possibles :

- chacune des tiges d’espacement présente une pre-
mière extrémité montée fixe à la deuxième face, les
premièresextrémitésétant répartiessur ladeuxième
face,

- une pluralité de tiges d’espacement sont réparties
sur une bordure de la deuxième face,

- chacune des tiges d’espacement présente une deu-
xièmeextrémité opposéeà la premièreextrémité par
rapport à la tige espacement, au moins l’une des
deuxièmes extrémités, préférentiellement l’en-
semble desdeuxièmesextrémités, formant chacune
une pointe, la pointe étant formée par un rétrécisse-
ment d’un diamètre de la tige d’espacement sur une
longueur supérieure à 3 mm à partir de la deuxième
extrémité,

- la tige d’espacement montée fixe au centre de la
deuxième face est la seule tige d’espacement mon-
tée fixe au deuxième élément,

- le dispositif présenteune raideur angulaire enflexion
du dispositif mesurée entre le premier élément et le
deuxième élément supérieure à 106 N.mm.rad‑1 et
de préférence supérieure à 2. 106 N.mm.rad‑1,

- la deuxième face et la quatrième face sont séparées
par une longueur L1, et des tiges d’espacement
réparties sur la bordure de la deuxième face pré-
sentent une deuxième longueur L2 strictement infé-
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rieure à la première longueur L1,

- le dispositif présente un espacement entre la deu-
xièmeextrémité dechacunedes tigesd’espacement
réparties sur la bordure de la deuxième face et entre
la quatrième face, l’espacement étant inférieur à 1
cm, notamment inférieur à 5mm, voire inférieure à 2
mm,

- dispositif présente un espacement entre la deu-
xièmeextrémité dechacunedes tigesd’espacement
réparties sur la bordure de la deuxième face et entre
la quatrième face, l’espacement étant supérieur à 1
µm,notamment supérieur à10µm,voire supérieur à
100 µm.

- le dispositif comprend une pièce d’amortissement
formée par un premiermatériau, le premiermatériau
présentant un facteur de perte supérieur à 0,2, no-
tamment supérieur à 1, la pièce d’amortissement
étant agencée entre la deuxième extrémité et la
quatrième face,

- le dispositif comprend un ressort agencé entre une
deuxième extrémité et entre la quatrième face,

- le dispositif comprend des moyens de fixation amo-
vible entre la quatrième face et la deuxième extré-
mité d’une tige d’espacement répartie sur la bordure
de la deuxième face,

- la première face et/ou la troisième face sont recou-
vertes, au moins partiellement, par une première
couche de matériau adhésif,

- le dispositif comprend une deuxième couche formée
par un deuxième matériau, le deuxième matériau
présentant un facteur de perte supérieur à 0,1, no-
tamment supérieur à 1, la deuxième couche recou-
vrant la première face et/ou la troisième face,

- chacune des tiges d’espacement présente une deu-
xièmeextrémité opposéeà la premièreextrémité par
rapport à la tige espacement, la première extrémité
étant agencée entre la première face et un centre de
la tige d’espacement, et la deuxième extrémité étant
agencée entre la troisième face et le centre de la tige
d’espacement.

- le dispositif a une configuration déverrouillée et une
configuration verrouillée, en configuration déver-
rouillée, le premier élément et le deuxième élément
sont séparables l’un de l’autre, en configuration ver-
rouillée, le premier élément est solidaire du deu-
xième élément,

[0007] Par solidaire, on comprend que le premier élé-
ment peut être fixe ou se déplacer par rapport au premier

élément sans en être séparable.
[0008] Le déplacement autorisé du premier élément
par rapport au deuxième élément permet d’absorber les
ondes sonores reçues sur une plaque de parement
montée fixe sur le dispositif.

- en configuration verrouillée, le premier élément est
monté fixe au deuxième élément,

- en configuration verrouillée, le premier élément et le
deuxième élément sont configurés pour translater
l’unpar rapport à l’autre selon l’axeperpendiculaire à
la première face) entre une position rapprochée du
premier élément et du deuxième élément et une
position éloignée du premier élément et du deu-
xième élément, le dispositif comprenant un élément
de rappel en position éloignée du premier élément et
du deuxième élément,

[0009] La position rapprochée du premier élément et
du deuxième élément permet de garantir une tenue
mécanique correcte et limiter le déplacement du premier
élément par rapport au premier élément. L’élément de
rappel permet de maintenir, en l’absence de sollicitation
extérieure, par exemple une onde sonore, le premier
élément et le deuxième élément en position éloignée.

- l’élément de rappel peut être la pièce d’amortisse-
ment.

[0010] Un autre aspect de l’invention est un système
mural comprenant :

- une âme s’étendant selon un plan principal, l’âme
étant formée par un réseau bidimensionnel de dis-
positifs d’appui selon un mode de réalisation de
l’invention,

- une structure murale de parement et une première
plaque de parement,

la structure et la première plaque étant agencées de part
et d’autre de l’âme et s’étendant chacune dans un plan
parallèleauplanprincipal, la structureétantmontéefixeà
unepluralité depremière faces dedispositifs d’appui et la
première plaque étant montée fixe à une pluralité de
troisièmes faces de dispositifs d’appui.
[0011] Avantageusement, la structure murale planaire
est une deuxième plaque de parement, le système for-
mant un panneau de cloison sèche.
[0012] Unautreaspect de l’inventionest unprocédéde
fabrication d’un système mural selon un mode de réali-
sation de l’invention, dans lequel on met en oeuvre les
étapes suivantes :

a)montage fixe d’une pluralité de premiers éléments
à une structure murale planaire,
b) montage d’une pluralité de deuxièmes éléments,
chaque deuxième élément étantmonté à un premier
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élément,
c) montage d’une première plaque de parement à
une pluralité de deuxièmes éléments.

Description des figures

[0013] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés sur lesquels :

[Fig.1] - la figure 1 illustre schématiquement un pre-
mier élément d’un dispositif selon un mode de réa-
lisation de l’invention,

[Fig.2] - la figure 2 illustre schématiquement un
deuxième élément d’un dispositif selon un mode
de réalisation de l’invention,

[Fig.3] - la figure 3 illustre schématiquement un dis-
positif selon un mode de réalisation de l’invention,

[Fig.4] - la figure 4 illustre schématiquement un dis-
positif selon un mode de réalisation de l’invention,

[Fig.5] - la figure 5 illustre schématiquement une
coupe d’un dispositif selon un mode de réalisation
de l’invention,

[Fig.6] - la figure 6 illustre schématiquement une
coupe d’un système mural selon un mode de réali-
sation de l’invention,

[Fig.7] - la figure 7 illustre schématiquement un pro-
cédé de fabrication d’un système mural selon un
mode de réalisation de l’invention,

[Fig.8] - la figure 8 illustre schématiquement une
coupe d’un dispositif selon un mode de réalisation
de l’invention,

[Fig.9] - la figure 9 illustre schématiquement une
coupe d’un dispositif selon un mode de réalisation
de l’invention,

[Fig.10] - la figure 10 illustre schématiquement une
couped’undispositif selonunmodede réalisationde
l’invention,

[Fig.11] - la figure 1 1 illustre schématiquement une
couped’undispositif selonunmodede réalisationde
l’invention,

[Fig.12] - la figure 12 illustre schématiquement une
couped’undispositif selonunmodede réalisationde
l’invention,

[Fig.13] - la figure 13 illustre schématiquement l’ap-

plication d’un moment sur un dispositif selon un
mode de réalisation de l’invention,

[Fig.14] - la figure 14 illustre un champ de déplace-
ment d’un dispositif selon un mode de réalisation de
l’invention lors d’une flexion du dispositif, calculée
par la méthode des éléments finis,

[Fig.15] - la figure 15 illustre une variation de la
raideur en flexion d’un dispositif selon un mode de
réalisation de l’invention avec la direction dans la-
quelle un moment est appliqué.

[0014] Sur l’ensemble des figures, les éléments simi-
laires portent des références identiques.

Définitions

[0015] Une raideur, enparticulier une raideur angulaire
d’un dispositif entre deux éléments, deux faces ou deux
platines, peut être calculée de manière connue en utili-
sant un programme d’ordinateur mettant en oeuvre une
simulation mécanique numérique par la méthode des
éléments finis. En particulier, une telle simulation peut
être mise en oeuvre en prédéterminant la géométrie du
dispositif, son/ses matériaux, et les conditions limites
appliquées au dispositif. Le document Guigou-Carter
et al. (Guigou-Carter, C., Foret, R., Igeleke, A., & Bailha-
che, S., 2012, Avril, Characterization of metallic studs
used in gypsumboard single framewalls, dansAcoustics
2012) décrit une méthode de mesure d’une raideur en
compression de panneaux de cloison sèche comprenant
des dispositifs d’entretoisement en utilisant une modéli-
sation par la méthode des éléments finis. Cette méthode
peut également être appliquée pour un dispositif d’appui
pour l’entretoisement d’un panneau de cloison sèche.
[0016] Dans la présente, on entend préférentiellement
par « raideur » une raideur mesurée pour une fréquence
d’excitation de l’élément dont on mesure la raideur
comprise entre 5 Hz et 30 Hz. En effet, cette gamme
de fréquence permet de mesurer une raideur indépen-
dante des dimensions du système et des conditions aux
limites appliquées en bordure du système.
[0017] On entend par « raideur en cisaillement » d’un
dispositif la raideur mesurée entre la première platine et
la deuxième platine en appliquant sur aumoins l’une des
deux platines une force perpendiculaire à l’axe principal
des tiges d’espacement.
[0018] On entend par « facteur de perte η » d’un
matériau, le matériau présentant un module d’Young
complexe, le rapport entre la partie imaginaire E" du
module d’Young du matériau et la partie réelle E’ du
module d’Young du matériau. Le facteur de perte η
d’un matériau est défini par la norme internationale
ISO 18437‑2:2005 (Mechanical vibration and shock ‑
Characterization of the dynamic mechanical properties
of visco-elastic materials - Part 2 : Résonance method,
partie 3.2). Préférentiellement, le facteur de perte η peut
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être défini pour une fréquence prédéterminée. On en-
tend, dans la présente, par « un matériau présente un
premier facteur de perte η supérieur à une valeur » que le
matériau présente un premier facteur de perte η supéri-
eur à la valeur pour une fréquence comprise dans une
gamme de fréquences audibles, c’est-à-dire dans une
gammede fréquencescomprisesentre20Hz incluset 20
000 Hz inclus, et préférentiellement entre 20 Hz inclus et
10 000 Hz inclus.

Description détaillée de l’invention

[0019] Architecture générale du dispositif d’appui 1 et
du système 2 mural
[0020] En référenceà la figure1, à la figure2, à la figure
3, à la figure 4 et à la figure 5, un aspect de l’invention est
un dispositif 1 d’appui pour l’entretoisement d’une struc-
ture 6 murale planaire et d’une première plaque 11 de
parement d’un système 2 mural.
[0021] En référence à la figure 1, le dispositif 1
comprend un premier élément 3. Le premier élément 3
comprend une première platine 4. La première platine 4
présente un diamètre supérieur à 30 mm, notamment
supérieur à 45 mm et de préférence supérieur à 60 mm.
La première platine 4 peut présenter une forme circulaire
de sorte à former un disque. La platine 4 comprend une
première face 5 adaptée être montée à une structure 6
murale planaire. La platine 4 comprend également une
deuxième face 7. La deuxième face 7 est opposée à la
première face 5 par rapport à la première platine 4.
[0022] En référence à la figure 2, le dispositif 1
comprendundeuxièmeélément 8. Ledeuxièmeélément
8 comprendunedeuxièmeplatine9. Ladeuxièmeplatine
9 présente un diamètre supérieur à 30 mm, notamment
supérieure à 45 mm et de préférence supérieure à 60
mm. La deuxième platine 9 comprend une troisième face
10 adaptée à être montée fixe à une première plaque 11
de parement. La deuxième platine 9 comprend une qua-
trième face 12 opposée à la troisième face 10 par rapport
à la deuxième platine 9.
[0023] Le dispositif comprend une pluralité de tiges
d’espacement 13. Les tiges d’espacement 13 sont ré-
parties entre la deuxième face 7 et la quatrième face 12.
Chacune des tiges d’espacement 13 s’étend selon un
axe perpendiculaire à la première face 5. Au moins une
tige13d’espacement estmontéefixeaupremierélément
3. La tige 13 s’étend depuis la deuxième face 7 vers la
quatrième face 12. La tige 13 est montée fixe demanière
amovible au deuxième élément 8. Ainsi, de par la pré-
sence d’une pluralité de tiges d’espacement 13 dans le
dispositif 1, il est possible d’augmenter la raideur angu-
lairedudispositif 1 au regarddedispositifs connus touten
limitant la quantité de matière nécessaire à la fabrication
du dispositif 1. Ceci permet d’augmenter la raideur en
compression du système 2 au regard d’un panneau
comprenant des dispositifs d’appui ponctuels connus.
[0024] Chacune des tiges d’espacement 13 peut pré-
senter une première extrémité 14 montée fixe à la deu-

xième face 7, les premières extrémités 14 étant réparties
sur la deuxième face 7. Ainsi, il est possible d’installer
une garniture isolante dans le système 2 après l’installa-
tion du premier élément 3.
[0025] Le premier élément 3 peut comprendre une
pluralité de tiges d’espacement 13. De préférence, le
premier élément 3 comprend au moins trois tiges d’es-
pacement 13. Chacune des tiges d’espacement 13 peut
s’étendre depuis la deuxième face 7 selon un axe per-
pendiculaire à la première face 5. Le dispositif 1 peut
comprendredesmoyensde fixation amovible d’aumoins
une tige d’espacement 13 au deuxième élément 8.
[0026] Le dispositif 1 peut présenter une raideur angu-
laire en flexion, mesurée entre le premier élément 3 et le
deuxième élément 8, supérieure à 106 N.mm.rad‑1 et de
préférence supérieure à 2. 106 N.mm.rad‑1. Ainsi, le
dispositif 1 peut être utilisé pour fabriquer un système
2 mural répondant aux normes du domaine de la cons-
truction.
[0027] La première extrémité 14 peut être agencée
entre la première face 5 et un centre de la tige d’espa-
cement 13. La deuxième extrémité 15 peut être agencée
entre la troisième face 10 et le centre de la tige d’es-
pacement13.Ainsi, la première face5et la troisième face
10 peuvent être affleurante, ce qui permet de les agencer
en contact respectivement de la structure 6 murale pla-
naire et de la première plaque 11 de parement.
[0028] La structure 6 murale planaire peut être choisie
parmi un mur, une deuxième plaque de parement, par
exemple unedeuxièmeplaquedeparement enplâtre, un
plancher et un plafond. Dans le cas où la structure 6 est
une deuxième plaque de parement, le système 2 forme
un panneau de cloison sèche. La structure 6 peut éga-
lement être en béton.

Premier élément 3

[0029] En référence à la figure 1, une pluralité de tiges
d’espacement 13peuvent être réparties sur labordurede
la deuxième face 7dupremier élément 3. Ainsi, la raideur
angulaire du dispositif 1 est maximisée au regard de la
quantité de matériau utilisé pour sa fabrication. Le dis-
positif 1 peut comprendre au moins trois tiges d’espace-
ment 13 réparties sur la bordure de la deuxième face 7.
Notamment, entre trois et six tiges d’espacement 13 sont
réparties sur la bordure de la deuxième face 7. Les tiges
d’espacement 13 réparties sur la bordure de la deuxième
face 7 peuvent être agencées selon un pas constant le
long d’une circonférence de la bordure de la deuxième
face 7. Ainsi, la raideur angulaire en flexion du dispositif 1
peut être quasi constante envariant le point sur lequel est
appliquée une force le long de la circonférence de l’une
des deux platines. L’une des tiges d’espacement 13 peut
être montée fixe au centre de la deuxième face 7. La tige
d’espacement 13 montée au centre de la deuxième face
7 peut présenter une longueur comprise entre 3 cm et 20
cm. Elle peut présenter un diamètre compris entre 5 mm
et 2 cm, entre 7 mm et 1,5 cm.
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[0030] Une tige d’espacement 13 présente une deu-
xième extrémité 15 opposée à la première extrémité 14
par rapport à la tige espacement 13. Au moins l’une des
deuxièmes extrémités 15, préférentiellement l’ensemble
des deuxièmes extrémités 15, peuvent chacune former
une pointe. La pointe peut être formée par un rétrécisse-
ment d’un diamètre de la tige d’espacement 13 sur une
longueur supérieure à 3 mm à partir de la deuxième
extrémité 15. Ainsi, il est possible d’embrocher une
plaque de matériau acoustiquement ou thermiquement
isolant sur le premier élément 3, avant de venir monter le
deuxième élément 8 au premier élément 3 lors de la
fabrication d’un système 2 mural. Le diamètre de l’ex-
trémité formant une pointe peut être inférieur à 50 % du
diamètre maximal de la tige, de préférence inférieur à 35
%, plus préférentiellement inférieur à 10 %.

Deuxième élément 8

[0031] Le deuxième élément 8 comprend la deuxième
platine 9. Le deuxième élément 8 peut également
comprendre une ou plusieurs tiges d’espacement 13
montées fixes sur la quatrième face 12. Ces tiges d’es-
pacement 13 peuvent présenter une extrémité configu-
rée pour être montées de manière amovible sur la deu-
xième face 7.

Moyens de fixation amovible

[0032] Ledispositif 1 comprenddesmoyensdefixation
amovible d’au moins une tige d’espacement 13 au deu-
xièmeélément 8.En référenceà la figure1, à la figure2, à
la figure 3 et à la figure 4, la tige d’espacement 13montée
fixeaucentre de la deuxième face7peut être la seule tige
d’espacement 13 montée fixe au deuxième élément 8.
Ainsi, il est possible de faciliter le montage amovible du
premier élément 3 au deuxième élément 8, tout en limi-
tant le nombre de tiges d’espacement 13 àmonter fixe au
deuxième élément 8, et tout en maximisant la raideur en
cisaillement du dispositif 1. En particulier, cette configu-
ration permet de simplifier la mise en oeuvre de moyens
de fixation nécessitant la rotation du premier élément 3
par rapport au deuxième élément 8. Les moyens de
fixation amovible permettent au premier élément 3 et
au deuxième élément 8 de prendre une configuration
verrouillée et une configuration déverrouillée. En confi-
guration déverrouillée, le premier élément 3 et le deu-
xième élément 8 sont séparables l’un de l’autre. En
configuration verrouillée, le premier élément 3 est soli-
daire du deuxième élément 8.
[0033] Unmoyende fixation amovible peut être un clip,
une pince, un loquet, un ensemble de nervures et/ou un
ensemble formé par une vis et un filetage.
[0034] Une deuxième extrémité 15 d’une tige d’espa-
cement13peutêtreadaptéepourêtreengagéedansune
ouverture formée dans la deuxième platine 9.
[0035] Une tige d’espacement 13 peut présenter au
moins une nervure primaire 23 formée sur la périphérie

d’un tronçon de la tige d’espacement 13. Le premier
élément 3 et/ou le deuxième élément 8 peuvent
comprendre une ouverture de montage. L’ouverture de
montage peut présenter au moins une nervure secon-
daire 24 faisant saillie vers l’intérieur de l’ouverture. La
nervure secondaire 24 peut être adaptée pour coopérer
avec la nervure primaire 23 de sorte à bloquer la tige
d’espacement 13 en translation selon son axe principal.
En référenceà la figure1et la figure2, la nervureprimaire
23peut être agencéeàunepremière extrémité d’une tige
d’espacement 13. L’ouverture de montage peut être
formée par une gaine 25 présentant à l’une de ses
extrémités la nervure secondaire 24. Le montage du
dispositif 1 peut comprendre une étape de montage de
la gaine 25 autour d’une tige d’espacement 13, puis une
étapedemiseencoopérationde la nervureprimaire23et
de la nervure secondaire 24 de sorte à bloquer la tige
d’espacement 13 en translation selon son axe principal.
La nervure primaire 23 et la nervure secondaire 24 sont
des moyens de fixation amovible.
[0036] Le dispositif 1 peut comprendre desmoyens de
fixation amovible entre la quatrième face 12 et la deu-
xième extrémité 15 d’une tige d’espacement 13 répartie
sur la bordure de la deuxième face 7. Ainsi, il est possible
d’augmenter la raideur en cisaillement du dispositif 1.

Système 2 mural

[0037] En référence à la figure 6, un aspect de l’inven-
tion est un système 2 mural. Le système 2 mural
comprend une âme 20. L’âme 20 s’étend selon un plan
principal 22. L’âme 20 est formée par un réseau bidimen-
sionnel de dispositifs 1.
[0038] Le système 2 comprend une structure 6murale
planaire et une première plaque 11 de parement. La
structure 6 et la première plaque 11 sont agencées de
part et d’autre de l’âme20et s’étendent chacune dans un
plan parallèle au plan principal 22. La structure 6 est
montée fixe à une pluralité de première faces 5 de dis-
positifs 1 d’appui. La première plaque 11 est montée fixe
à une pluralité de troisièmes faces 10 de dispositifs 1
d’appui.
[0039] Dans le cas où la structure 6 est une deuxième
plaque de parement, le système 2 est un panneau de
cloison sèche.
[0040] Toutes les premières faces 5 peuvent êtremon-
tées à la structure 6 murale planaire. Toutes les troisiè-
mes faces 10 peuvent êtremontées à la première plaque
11 de parement. En variante, un dispositif 1 peut
comprendre l’une des faces choisies parmi la première
face 5 et la troisième face 10montée fixe à une plaque de
parement et l’autre des faces choisies parmi la première
face 5 et la troisième face 10 libre et agencée en contact
avec l’autre des plaques de parement. Ainsi, il est pos-
sible d’autoriser une déformation de la plaque de pare-
ment vers l’extérieur, ce qui permet de dissiper une onde
acoustique, tout en interdisant une déformation de la
plaque de parement vers l’intérieur, ce qui permet au
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panneau de présenter une raideur mécanique en
compression suffisante pour répondre aux normes du
domaine de la construction.
[0041] Le système 2 peut comprendre une garniture
d’entretoisement. La garniture d’entretoisement peut
être intercalée entre la première platine 4 et la deuxième
platine7. Lagarnitured’entretoisement peut comprendre
une ou plusieurs couches de matériau thermiquement
et/ou acoustiquement isolant. Le matériau peut être
choisi parmi une mousse, de la laine minérale et de la
laine végétale. La garniture d’entretoisement peut être
embrochée sur les tiges d’espacement 13.
[0042] En référence à la figure 7, un autre aspect de
l’invention est un procédé de fabrication du système 2
mural. Le procédé comprend une étape 701 demontage
fixe d’une pluralité de premiers éléments 8 à une struc-
ture 6 murale planaire. Le procédé comprend une étape
702 ultérieure de montage d’une pluralité de deuxièmes
éléments 3, chaque deuxième élément 3 étant monté à
un premier élément 8. Le procédé comprend une étape
703 ultérieure de montage d’une première plaque 11 de
parement à une pluralité de deuxièmes éléments 3. La
première plaque 11 peut être montée à seulement une
partie des troisièmes faces 10.

Dispositif 1 d’appui présentant une raideur angulaire
non-linéaire

[0043] En référenceà la figure8, à la figure9, à la figure
10 et à la figure 11, la deuxième face 7 et la quatrième
face12peuvent être séparéesparune longueurL1. Laou
les tiges d’espacement 13 réparties sur la bordure de la
deuxième face 7 peuvent présenter une deuxième lon-
gueur L2 strictement inférieure à la première longueur L1.
Ainsi, le dispositif 1 peut présenter deux raideurs angu-
laires distinctes : une première raideur angulaire kθ1 et
unedeuxième raideurangulaire kθ2.Depréférence, dans
cette configuration, la tige d’espacement 13 montée fixe
au centre de la deuxième face 7 est la seule tige d’es-
pacement 13 montée fixe au deuxième élément 8. L’es-
pacement peut être inférieur à 1 cm, notamment inférieur
à 5 mm et préférentiellement inférieur à 2 mm.
[0044] En référence à la figure 9, la première raideur
angulaire kθ1 est présentée par le dispositif 1 lors d’une
déformationenflexion sur unepremièregammed’angles
compris entre 0° et un angle limite αlim. En effet, dans
cette gamme angulaire, il n’existe pas de contact entre la
quatrième face 12 et la deuxième extrémité 15 d’une tige
d’espacement 13. La deuxième platine 9 est en mouve-
ment dans l’espace séparant la quatrième face 12 et la
deuxième extrémité 15. La première raideur angulaire
kθ1 présentée par le dispositif 1 dans la première gamme
d’angles peut être strictement inférieure à 105
N.mm.rad‑1, notamment strictement inférieure à 5.104
N.mm.rad‑1 et de préférence strictement inférieure à 104
N.mm.rad‑1. L’angle limite αlim peut être inférieur à 0,35
rad, notamment inférieur à 0,17 rad et de préférence
inférieur à 0,09 rad.

[0045] Lors d’une déformation en flexion dans une
deuxièmegammed’angles strictement supérieurs à l’an-
gle limite αlim, le dispositif 1 présente une deuxième
raideur angulaire kθ2 strictement supérieure à la pre-
mière raideur angulaire kθ1. En effet, la deuxième platine
9 est, dans cette configuration, en contact avec la tige
d’espacement 13. La deuxième raideur angulaire kθ2
présentée par le dispositif 1 dans la deuxième gamme
d’angles peut être supérieure à 106 N.mm.rad‑1 et de
préférence supérieure à 2. 106 N.mm.rad‑1.
[0046] Ainsi, le dispositif 1 présente une raideur angu-
laire non-linéaire et croissante lors d’une augmentation
de l’amplitude de la déformation appliquée. Lors d’une
déformation d’une amplitude qui peut être entraînée par
une onde acoustique, de par une première raideur an-
gulaire significativement plus petite que les raideurs des
dispositifs connus, l’énergie d’une onde acoustique inci-
dente à la première paroi 41 peut être dissipée par la
première plaque de parement 11, et l’onde est ainsi
amortie. Cela permet d’augmenter l’isolement acous-
tique d’un système 2 mural. En outre, pour des déforma-
tions plus grandes, le dispositif 1 confère au système 2
une raideur suffisante pour son utilisation dans le do-
maine de la construction.
[0047] Le dispositif 1 peut comprendre la nervure pri-
maire 23 du premier élément 3 et la nervure secondaire
24 du deuxième élément 8, la nervure primaire 23 coo-
pérant avec la nervure secondaire 24 pour permettre une
configuration verrouillée du premier élément 3 et du
deuxième élément 8.
[0048] En configuration verrouillée, le premier élément
3peut êtremonté fixeaudeuxièmeélément 8. Lanervure
secondaire 24 peut être adaptée pour coopérer avec la
nervure primaire 23 de sorte à bloquer la tige d’espace-
ment 13 en translation selon son axe principal.
[0049] Alternativement, en configuration verrouillée, le
premier élément 3. La nervure secondaire 24 peut être
adaptée pour coopérer avec la nervure primaire 23 de
sorte à autoriser un déplacement en translation de la tige
d’espacement 13 selon son axe principal tout en conser-
vant la configuration verrouillée dans laquelle le premier
élément 3 est solidaire du deuxième élément.
[0050] En référence à la figure 10, le dispositif 1 peut
comprendre une pièce d’amortissement 16 formée par
un premier matériau. Le premier matériau présente un
facteur deperte ηsupérieur à0,2, notamment supérieur à
1. La pièce d’amortissement est agencée entre la deu-
xième extrémité 15 et la quatrième face 12. Ainsi, une
flexion du dispositif 1 est amortie dans une gamme
angulaire comprise entre 0 et l’angle limite αlim. Ceci
permet d’amortir une onde acoustique incidente au sys-
tème2mural.Envariante, ledispositif 1peut comprendre
un ressort agencé entre une deuxième extrémité 15 et
entre la quatrième face 12.
[0051] En configuration verrouillée permettant une
translation du premier élément 3 par rapport au deu-
xième élément 8, la pièce d’amortissement 16 peut être
un élément de rappel en position éloignée du premier
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élément 3 et du deuxième élément 8.
[0052] L’espacement et/ou la pièce d’amortissement
16 et/ou le ressort peuvent être agencés à d’autres
endroits entraînant un effet semblable : l’espacement
peut être agencé entre la deuxième face 7 et une ex-
trémité libre d’une tige d’espacement 13 montée à la
deuxième platine 9, ou entre deux tiges d’espacement
alignées.
[0053] La figure 11 diffère des figures 8 et 10 en ce que
la tige d’espacement 13 est creuse et la gaine 25 des
figures 8 et 10 est reçue dans la tige d’espacement 13
montée fixe au centre du premier élément 3.

Première face 5 et troisième face 10

[0054] La première face 5 et la troisième face 10 sont
adaptées pour être chacune montée à une plaque de
parement, respectivement à la structure 6 murale pla-
naire et à la première plaque 11 de parement. La pre-
mière face 5 et la troisième face 10 peuvent êtremontées
respectivement à la structure 6 murale planaire et à la
première plaque 11 de parement par vissage et/ou col-
lage.
[0055] La première face 5 et/ou la troisième face 10
peuvent être texturées. Par « texturées », on entend que
la face en question présente un relief, composé d’une
succession de pics et de vallées. Ce relief peut être
périodique ou aléatoire. La texturation de la surface peut
aussi présenter une pluralité de reliefs différents, répartis
régulièrement ou aléatoirement. A titre d’exemple, la
première face 5 et/ou la troisième face 10 peuvent être
pourvues de nervures et/ou rainures, concentriques
et/ou en nid d’abeille. La texturation de la première face
5et/ou la troisième face10permet d’améliorer l’adhésion
d’une vis de fixation au panneau de parement, au regard
d’une surface lisse. Dans le cas d’une fixation par une
colle, une surface texturée augmente la surface de
contact de la colle avec la platine.
[0056] En référence à la figure 12, la première face 5
et/ou la troisième face 10 peuvent être recouvertes, au
moins partiellement, par une première couche 18 de
matériau adhésif. Ainsi, il est possible de simplifier le
montage fixe du dispositif 1 à une ou plusieurs parois au
regard de l’utilisation du vissage.
[0057] Le dispositif 1 peut comprendre une deuxième
couche 19 formée par un deuxième matériau. Le deu-
xième matériau peut présenter un facteur de perte su-
périeur à 0,1, notamment supérieur à 1. La deuxième
couche 19 peut recouvrir la première face 5 et/ou la
troisième face 10. Ainsi, le dispositif 1 présente une
raideur en compression non-linéaire et croissante lors
d’une augmentation de l’amplitude de la déformation
appliquée, ce qui permet de dissiper une onde acous-
tique incidente au système 2.

Résultats

[0058] En référence à la figure 13 et à la figure 14, il est

possible de calculer les contraintes et/ou les déplace-
ments du dispositif 1 par la méthode des éléments finis.
La figure 13 illustre schématiquement l’application d’un
moment à la deuxième platine 9. Le moment peut être
appliqué, par exemple, par un couple de forces de signes
contraires, les forces étant appliquées à deux points
opposés sur la bordure de la deuxième platine 9. Il est
possible de calculer la raideur en faisant varier l’orienta-
tion de l’axe autour duquel lemoment est appliqué. Cette
variation est calculée en fonction d’un angle θ mesuré
entre une direction de référence et la droite perpendicu-
laire à l’axe autour duquel le moment est appliqué. La
figure 14 illustre la répartition des déplacements dans le
dispositif 1.
[0059] En référence à la figure 15, la raideur en flexion
du dispositif 1 peut être calculée en faisant varier l’angle
θ. Lacourbe (a) illustre la raideurangulaireenflexiond’un
dispositif connu comprenant une tige d’espacement et
deux platines. La courbe (b) illustre la raideur angulaire
en flexion d’un dispositif selon unmode de réalisation de
l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’appui (1) pour l’entretoisement d’une
structure (6) murale planaire et d’une première
plaque (11) de parement d’un système (2) mural,
le dispositif (1) comprenant :

- un premier élément (3), le premier élément (3)
comprenant une première platine (4) présentant
un diamètre supérieur à 30 mm, la première
platine (4) comprenant une première face (5)
adaptée à être montée fixe à la structure (6)
murale planaire, et comprenant et une deu-
xième face (7) opposée à la première face (5)
par rapport à la première platine (4),
- un deuxièmeélément (8), le deuxièmeélément
(8) comprenant une deuxième platine (9) pré-
sentant un diamètre supérieur à 30 mm, la deu-
xième platine comprenant une troisième face
(10) adaptée à être montée fixe à une première
plaque (11) de parement et comprenant une
quatrième face (12) opposée à la troisième face
(10) par rapport à la deuxième platine (9),

le dispositif (1) étant caractérisé en ce que:

le premier élément (3) comprendégalement une
pluralité de tiges d’espacement (13), les tiges
d’espacement (13) étant réparties entre la deu-
xième face (7) et la quatrième face (12), cha-
cune des tiges d’espacement (13) s’étendant
selon un axe perpendiculaire à la première face
(5),
aumoinsune tige (13) d’espacement étantmon-
tée fixe au premier élément (3), au centre de la
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deuxième face (7), et s’étendant depuis la deu-
xième face (7) vers la quatrième face (12) et
étantmontéedemanièreamovibleaudeuxième
élément (8).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, dans lequel
chacune des tiges d’espacement (13) présente une
première extrémité (14) montée fixe à la deuxième
face (7), les premières extrémités (14) étant répar-
ties sur la deuxième face (7).

3. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel une pluralité de tiges d’espace-
ment (13) sont réparties sur une bordure de la deu-
xième face (7).

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel chacune des tiges d’espace-
ment (13) présente une deuxième extrémité (15)
opposée à la première extrémité (14) par rapport à
la tige espacement (13), au moins l’une des deu-
xièmes extrémités (15), préférentiellement l’en-
semble des deuxièmes extrémités (15), formant
chacune une pointe, la pointe étant formée par un
rétrécissement d’un diamètre de la tige d’espace-
ment (13) sur une longueur supérieure à 3 mm à
partir de la deuxième extrémité (15).

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la tige d’espacement (13) mon-
tée fixe au centre de la deuxième face (7) est la seule
tige d’espacement (13) montée fixe au deuxième
élément (8).

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, présentant une raideur angulaire en flexion
dudispositif (1)mesuréeentre lepremier élément (3)
et le deuxième élément (8) supérieure à 106
N.mm.rad‑1 et de préférence supérieure à 2. 106
N.mm.rad‑1.

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 3 à 6,
dans lequel la deuxième face (7) et la quatrième face
(12) sont séparées par une longueur L1, et dans
lequel des tiges d’espacement (13) réparties sur la
bordure de la deuxième face (7) présentent une
deuxième longueur L2 strictement inférieure à la
première longueur L1.

8. Dispositif (1) selon la revendication précédente, le
dispositif (1) présentant un espacement entre la
deuxième extrémité (15) de chacune des tiges d’es-
pacement (13) réparties sur la bordure de la deu-
xième face (7) et entre la quatrième face (12), l’es-
pacement étant inférieur à 1 cm, notamment infé-
rieur à 5 mm, voire inférieure à 2 mm.

9. Dispositif (1) selon la revendication précédente,

comprenant une pièce d’amortissement (16) formée
par un premier matériau, le premier matériau pré-
sentant un facteur de perte supérieur à 0,2, notam-
ment supérieur à 1, la pièce d’amortissement étant
agencée entre la deuxième extrémité (15) et la qua-
trième face (12).

10. Dispositif (1) selon la revendication 8 ou 9, compre-
nant un ressort agencé entre une deuxième extré-
mité (15) et entre la quatrième face (12).

11. Dispositif (1) selon la revendication 3, comprenant
des moyens de fixation amovible entre la quatrième
face (12) et la deuxième extrémité (15) d’une tige
d’espacement (13) répartie sur la bordure de la
deuxième face (7).

12. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la première face (5) et/ou la
troisième face (10) sont recouvertes, au moins par-
tiellement, par une première couche (18) de maté-
riau adhésif.

13. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant une deuxième couche (19) for-
mée par un deuxième matériau, le deuxième maté-
riau présentant un facteur de perte supérieur à 0,1,
notamment supérieur à 1, la deuxième couche (19)
recouvrant la première face (5) et/ou la troisième
face (10).

14. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel dans lequel chacune des tiges
d’espacement (13) présente une deuxième extré-
mité (15) opposée à la première extrémité (14) par
rapport à la tige espacement (13), la première ex-
trémité (14) étant agencée entre la première face (5)
et un centre de la tige d’espacement (13), et la
deuxième extrémité (15) étant agencée entre la
troisième face (10) et le centre de la tige d’espace-
ment (13).

15. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le dispositif (1) ayant une confi-
guration déverrouillée et une configuration verrouil-
lée, en configuration déverrouillée, le premier élé-
ment (3) et le deuxième élément (8) sont séparables
l’un de l’autre, en configuration verrouillée, le pre-
mier élément (3) est solidaire du deuxième élément
(8).

16. Dispositif (1) selon la revendication 15, dans lequel,
en configuration verrouillée, le premier élément (3)
est monté fixe au deuxième élément (8).

17. Dispositif (1) selon la revendication 15, dans lequel,
enconfigurationverrouillée, lepremierélément (3) et
le deuxième élément (8) sont configurés pour trans-
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later l’un par rapport à l’autre selon l’axe perpendi-
culaire à la première face (5) entre une position
rapprochée du premier élément (3) et du deuxième
élément (8) et une position éloignée du premier
élément (3) et du deuxième élément (8), le dispositif
(1) comprenant un élément de rappel en position
éloignée du premier élément (3) et du deuxième
élément (8).

18. Système (2) mural comprenant :

- uneâme (20) s’étendant selonunplanprincipal
(22), l’âme (20) étant formée par un réseau
bidimensionnel de dispositifs (1) d’appui selon
l’une des revendications 1 à 17,
- une structure (6) murale de parement et une
première plaque (11) de parement, la structure
(6) et la première plaque (11) étant agencées de
part et d’autre de l’âme (20) et s’étendant cha-
cune dans un plan parallèle au plan principal
(22), la structure (6) étant montée fixe à une
pluralité de première faces (5) de dispositifs (1)
d’appui et la première plaque (11) étant montée
fixe à une pluralité de troisièmes faces (10) de
dispositifs (1) d’appui.

19. Système (2) mural selon la revendication précé-
dente, dans lequel la structure (6) murale planaire
est une deuxième plaque de parement, le système
(2) formant un panneau de cloison sèche.

20. Procédé de fabrication d’un système (2) mural selon
la revendication 18 ou 19, dans lequel on met en
oeuvre les étapes suivantes :

a) montage fixe d’une pluralité de premiers élé-
ments (8) à une structure (6) murale planaire,
b) montage d’une pluralité de deuxièmes élé-
ments (3), chaque deuxième élément (3) étant
monté à un premier élément (8),
c) montage d’une première plaque (11) de pa-
rement à une pluralité de deuxièmes éléments
(3).
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